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vǳŜƭ ƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ Řǳ t[¦ ŘŜ /L.h¦w9 ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ biens par 

ƭΩ9tC[ tŀȅǎ-Basque ?  

  

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƛƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘϥǳƴŜ 5¦t ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

est demandée en vue de l'acquisition des immeubles nécessaires à la réalisation d'une opération 
d'aménagement ou d'urbanisme.  

  

L'objet de la DUP n'est donc pas l'opération d'aménagement projeté mais la seule acquisition 

d'immeubles. En ce sens, une mise en compatibilité n'est donc pas nécessaire puisque l'acquisition 

d'immeubles n'est pas incompatible avec la carte communale et le RNU. A la date de constitution du 

dossier d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique des acquisitions foncières, le projet 
ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ Υ  

-  ǎƛ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞ όŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎύ 

; -  ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǘȅǇŜ th{Σ t[¦Σ {/h¢ ƻǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ½!/Φ  

  

Enfin, I'EPFL Pays-Basque tient à préciser que la mise en compatibilité du document d'urbanisme n'a 
en l'espèce pas d'incidence sur la valorisation des biens à acquérir.  

  

En effet, en droit, l'indemnisation des parcelles expropriées se fait en fonction de plusieurs variantes. 

Les articles L.322-2 à L.322-7 prévoient que si les biens sont estimés à la date de décision de première 

instance, seuls sont pris en considération le zonage et l'usage effectif du bien à la date de référence.  

Cette date de référence, lorsque les parcelles sont inclues dans un périmètre de ZAD, est fixé selon les 

dispositions des articles L.213-4 et L213-6 du code de l'urbanisme, à savoir « la date de publication 

de l'acte créant la zone d'aménagement différé si un périmètre provisoire de zone d'aménagement 

différé n'a pas été délimité ».  

  

En l'espèce, la date de référence est donc le 09 juillet 2021, date de la publication dans le journal 
ŘΩŀƴƴƻƴŎŜ ƭŞƎŀƭŜ {ǳŘ-Ouest (Edition 12D ς Pays-.ŀǎǉǳŜύ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!5 ŘƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴ н 

par délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d'Agglomération Pays Basque en 

date du 19 juin 2021.  

  

 
  

A cette date, les biens à acquérir sont tous situés dans la zone urbanisée de la commune telle que 

ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ wb¦ Ŝǘ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ł ŀŎǉǳŞǊƛǊ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŞǎΦ  
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1.3.2/. Le PPRi   

  

Un plan de prévention du risque inondation (PPRi) est un plan de prévention des risques spécifique aux 

inondations. Il émane de l'autorité publique. Il évalue les zones pouvant subir des inondations et y 

instaure des remèdes techniques, juridiques et humains pour y faire face.  

  

C'est un document cartographique et réglementaire (après enquête publique et arrêté préfectoral).  

  

Il est stratégique pour l'aménagement de la commune sur laquelle il s'applique. Il définit les règles de 
constructibilité dans les différents secteurs susceptibles d'être inondés. La délimitation des zones est 

principalement basée sur les crues de référence.  

  

[Ŝ ttwƛ Řƛǘ ŘŜ ƭŀ bƛǾŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

de CIBOURE, a été :  

-  prescrit par arrêté préfectoral du 26 mars 1997 ; - 

 approuvé par arrêté préfectoral du 24 déc. 2013.  
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Le PPRi de la Nivelle et de ses affluents détermine le zonage et le règlement associé constituent in fine le 

ŎǆǳǊ Ŝǘ ƭŜ ōǳǘ Řǳ ttwƛΦ [ϥƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ 

économiques des catastrophes naturelles pour la collectivité.  

Le principe à appliquer est l'arrêt du développement de l'urbanisation et donc l'interdiction d'aménager 
des terrains et de construire dans toutes les zones à risques.  

  

Le plan de zonage délimite les zones dans lesquelles sont applicables des interdictions, des prescriptions 

règlementaires homogènes, et/ou des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde.  

Conventionnellement, ces zones sont définies sur des critères de constructibilité ou d'usage des sols et 

dans un second temps sur des critères de danger.  

Ceci conduit à considérer deux types de zones, les unes inconstructibles, les autres constructibles sous 
conditions.  

Le zonage règlementaire est issu du croisement de la carte des aléas et de l'appréciation des enjeux  

  

Pour ƭŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴΣ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎ 

dans la zone « bleu clair » à aléa faible.  

 
Les constructions y sont autorisées (le site est déjà urbanisé et construit comme rappelé avant) mais des 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞŘƛŎǘŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ 

logements en RDC.  

  

Le futur projet de restructuratiƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de CIBOURE, déjà intégré au projet global de développement urbain de la commune développé dans 
ƭŜ ŦǳǘǳǊ t[¦ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ttwƛ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
conǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ  
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1.3.3/. Le Droit de Préemption : la ZAD  

  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ t[¦ ƻǇǇƻǎŀōƭŜΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 

préemption urbain qui serait applicable ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

plan.  

  

Dès 2015, la commune de CIBOURE sollicitait du Préfet des Pyrénées-!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 5ƛŦŦŞǊŞ ό½!5ύ ƛƴǎǘŀǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ Ł ǎƻƴ 

bénéfice.  

  

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ƴϲнлмр-237-007 du 25 août 2015 que Mr le Préfet des Pyrénées-Atlantiques créait 

ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 5ƛŦŦŞǊŞ ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴΣ ǎǳǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ пΣнф Ƙŀ Ŝǘ ŘŞǎƛƎƴŀƛǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
CIBOURE comme titulaire du droit de préemption qui y était instauré.  

  

 
  

/ŜǘǘŜ ½!5Σ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с ŀƴƴŞŜǎΣ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘǎŘǊƻƛǘǎ 

de biens immobiliers compris dans son périmètre des intentions de la collectivité.  

  

Elle a également permis les premières acquisitions de biens immobiliers.  

  

!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ½!5Σ ƭŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀŎƘŜǾŞŜǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ 

décidé de conserver un droit de préemption.  
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Mais les élus se sont interrogés sur le périmètre de cette future ZAD. Il leur paraissait en effet plus 

ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜ ǾŜǊǎ ŎŜ ŦǳǘǳǊ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ 
ŘŜ ŘŜǳȄΣ ƭΩŀǾŜƴǳŜ CǊŀƴœƻƛǎ-Mitterrand et la rue Aristide-Bourousse.  

  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

ǎǳǊ ƭΩƞƭƻǘ Řƛǘ ±ŀƭŜƴǘƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŜƴŦƛƴ ŘŞŎƛŘŞ ǉǳŜ ƭŜ 

périmètre ŘŜ ŎŜǘǘŜ ½!5 ǎŜǊŀƛǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻƧŜǘΦ  

  

Ainsi, par délibération de son assemblée délibérante du 19 juin 2021 et pour une durée de 6 (six) ans, 

ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ-.ŀǎǉǳŜ ŀ ŎǊŞŞŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 5ƛŦŦŞǊŞ ό½!5ύ ŘŜ 

ƭΩ9ƴŎŀƴ н Řƻƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł сΣсл ƘŀύΦ  

  

 
  

tŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 

préemption qui y est instauré.  

  

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ōƛŜƴ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŀƳƛŀōƭŜ Ŝǘ ǇŀǊ 

ǾƻƛŜ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ-.ŀǎǉǳŜΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  

  

  

  

  
 



 

35 
Acquisitions des terrains et immeubles nécessaires à la restructuration et au renouvellement urbain  

 
5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ 5¦t ς Notice explicative ς Oct. 2022 -Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /L.h¦w9 όспύ  

  

 

нκΦ hōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ  

  

  

2.1/. Objectifs et enjeux poursuivis par la Collectivité  

  

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ζ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴ ǎǳǊ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /L.h¦w9 η ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ tǊƻƧŜǘǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜΣ Ŏƛ-avant rappelés.  

  

Elle répondra aux objectifs poursuivis par la collectivité, à savoir :  

  

  

   créer un vériǘŀōƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Τ  

  

Å anticiper les bouleversements induits par les projets « externes » (approbation et opposabilité 

Řǳ t[¦ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ) et contenir 

ƭŜǎ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ǎǇŞŎǳƭŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Τ  

  

Å restructurer le développement urbain du quartier en évitant le mitage des espaces, la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ƻǳ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 
Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ ƭΩŞǇŀǊǇƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 

une véritŀōƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝƴ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊŀƴǘ 

les espaces sous utilisés voire non utilisés, en densifiant les constructions pour libérer des espaces 

publics ;  

  

Å répondre à une forte demande en logements en mixité sociale  sur la commune et plus 
ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎ 

(avec un objectif de 75% des logements à construire), à savoir la construction de :  

- logements collectifs locatifs financés par des prêts ŀƛŘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Τ  

- logements collectifs en accession sociale à la propriété (selon les conditions définies à 

ƭΩŀǊǘΦ [Φ пнм-1-5 notamment) ;  

- logements collectifs en accession via le disposition du Bail Réel Solidaire (BRS).  

  

Å offrir des services et des commerces aux résidents ŦǳǘǳǊǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ 

ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ όaŀǊƛƴŜƭŀΣ DƻƭŦΣ DǳǊǳǘȊŜ {ŀƛƴŘǳΧύ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Τ  

  

Å gérer et organiser les flux de circulation internes au quartier (retraitement des voiries ouvertes 
à la circǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΧύΣ Ŝǘ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǘκƻǳ 
créer les liaisons inter-quartiers ;  
  

Å requalifier les espaces publics notamment en étudiant une renaturation du site en tentant, 

selon les capacités du site, de désimperméabƛƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /L.h¦w9 ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ 

et immédiat du site et notamment :  

- ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Τ  

- ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ  
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řƛǘ ŘŜ 
ƭΩ9ƴŎŀƴΦ  

  

La vocation du site relève de fonctions de centralité.   

  

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΣ ƳŀƭƎǊŞ des atouts inestimables :   

  

- position centrale (au niveau de la zone urbanisée) éminemment stratégique ;  

- proximité de la Nivelle et de ses berges ;  

- proximité de grands équipements de mobilité (voie verte, RD 810, gare de SAINT-JEANDE-

LUZ/CIBOURE) ;  

- structure commerciale existante même si hétérogène et insuffisante, et pôle tertiaire 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ όŞŎƻƭŜΣ //!{Σ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜΧύΦ  

  

¢ƻǳǎ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ 

les caractéristiques restent à définir.  

  

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ олл-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ Υ ζ Les actions ou 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ 
développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƻǳ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘigne ou dangereux, 
de permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou 
non bâti et les espaces naturels ».  
  

  

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ-Basque, répondant à plusieurs des 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ŝǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  
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2.2/. Définition du projet : les principales intentions pré programmatiques  

  

[ΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ /L.h¦w9 ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ нлème siècle, a définitivement intégré le secteur du projet 

dans sa zone urbaine. Pour autant, ce secteur reste sous densifié, peu habité, voire peu fréquenté par les 
habitants de la commune. PlusiŜǳǊǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǾƻǉǳŞŜǎ Řƻƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ 

portuaires et économiques.  

  

Libéré de ces affectations, le secteur présentera un intérêt particulier, par :  

-  ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ŀƳƻƴt du centre ancien ; - 

 ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜΦ  

  

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƭŞƎƛǘƛƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 

centralité de la commune.  

  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ  

- ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ όle fleuve) ;  

- ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Τ - ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ  

  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ǇǊŞǇǊƻƎǊŀƳƳŜ  ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Υ  

- reconfigurer les infrastructures urbaines internes au secteur ;  

- restructurer le tissu urbain pour permettre une opération ambitieuse de renouvellement urbain.  

  

  

2.2.1/. Reconfigurer les infrastructures urbaines internes  

  

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊŀ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ 
et ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳȄ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǳǊōŀƛƴΦ   

  

Un maillage viaire hiérarchisé et des cheminements pour automobiles, piétons et vélos, leur 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǘǳŘƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 

garantir des déplacements fluides entre cette future centralité et les secteurs amont ςcentreville, Tête 

de Pont) et aval.  

  

! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳǎΦ  
  

  

2.2.2/. Une opération de renouvellement urbain ambitieuse  

  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƭƻǘǎ Ł ōŃǘƛǊ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜǎ ƳƛȄǘŜǎΦ  

  

La mixité fonctionnelle sera le maître mot du projet.  

  

Elle visera à satisfaire les besoins en termes de : - 

 ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Τ  

- construction de logements en mixité sociale ;  
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- ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

et/ou de petit artisanat.  

  

Le programme global de constructions sera articulé autour prioritairement de la construction de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŀ 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  

  

/Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀŘǊŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ 

des incidences réglementaires de production de logements.  

  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǎƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ 

délibération du 02 oct. 2021. Le proƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

:  

  

 
  

La commune de Ciboure appartient au secteur des communes littorales. Les communes littorales, avec 
.ŀȅƻƴƴŜΣ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜΦ 

La demande exogène y est forte en résidences principales comme secondaires, induisant des prix élevés 

et une tension forte du marché du logement. Les parcours résidentiels sont fréquemment bloqués 

comme en témoignent les durées longues de résidence en locatif libre comme social.   

  
Orientations et programme dôactions du PLH de la CA Pays Basque   
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ENJEUX : sur ces marchés, iƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŜƴƎŀƎŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 

logements à prix maitrisé, en particulier sociale (en locatif et en accession) et plus généralement de ne 

pas diminuer trop fortement le rythme de construction pour que la demande exogène ne se traduise par 

une trop forte inflation des prix immobiliers.   

  

Pour Ciboure, il est fixé un objectif de production globale de 540 logements sur 6 ans, dont 297 logements 

sociaux, soit une production en moyenne de 50 logements sociaux par an.  

  

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳΩŀǾŜŎ ŎŜ t[IΣ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƻǇŞǊŜǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƛǎŞŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜΦ  

  

[ΩŜŦŦƻǊǘ ǎƛgnificatif de production dans le neuf devrait à terme générer de la fluidité dans le parc existant 

et permettre la régulation des prix.   

  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ŎŜǎ 

objectifs de producǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  

  

{ƛ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎΣ ƛƭ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ /ƻƳƳŜ ǇǊŞŎƛǎŞΣ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎtion 

de locaux destinés à :  

- des commerces et services marchands (commerces de proximité, services de proximité, locaux pour 
petit artisanatΧύ Τ - des services publics.  
  

[Ŝ ƴƻƳōǊŜΣ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ 

Ils seront déterminés au regard des emprises susceptibles de recevoir des constructions déductions 
faites des emprises dédiées aux autres éléments du proƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ όinfrastructures et 

voies, espaces publics, espaces de pleine terreΧύ  

  

  

нΦнΦоκΦ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ: qualités urbaines et de cadre de vie  

  

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎΣ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭisation accrue de la marche à pied et du 

vélo comme base de la mobilité quotidienne, trouve sa concrétisation dans une attention particulière 

portée au maillage des cheminements et des espaces de circulation douce. Elle ancre par ailleurs le 

quartier dans la continuité urbaine.  

  

Le développement et la structuration du réseau cyclable et piéton par la mise en valeur de la voie verte 

ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ǇƛŜŘ Řǳ ǘŀƭǳǎ Řƛǘ {b/C ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

collectifs et au déploiement des mobilités actives pour les trajets de courtes distances.  

  

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŦǳǘǳǊǎ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊŀ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ  

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǾŜǳƭŜƴǘ ŞǘǳŘƛŜǊ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ Υ  

-  la création ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴΣ 
-  ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƎŞƴŞǊŜǳȄ Τ  
-  ƭŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  
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En conclusion,  

  

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ǳƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ƭƛŞ Ł ǎƻƴ 

ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

  

{Ŝǎ ŀǘƻǳǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴǎ Ŝǘ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŧƻƴǘ ŘƻƴŎ Řu secteur de 

ƭΩ9ƴŎŀƴ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩȅ 
envisager des densités plus fortes.   

  

!ǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳents 

ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όǘǊŀŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ t[Iύ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ǉƭǳǎ 

ƎƭƻōŀǳȄ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

restructuration et de renouvellement urbain du secteuǊ ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 
qualitative (logements, services, aménités urbaines, mobilité, proximité aux services publics, au centre 

ville et à la Nivelle) aux offres périphériques certes moins contraintes mais monofonctionnelles.  

  

  

  

En synthèse, la composition et les caractéristiques principales du projet de restructuration et 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƭΩ9ƴŎŀƴ Ŝǎǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Υ  

- de la localisation et des emprises des infrastructures urbaines (voies, cheminements, 
placŜǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΧύ Τ  

- des emprises récupérables constructibles et de la réorganisation des structures 
bâties (démolition-ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘΧύ Τ  

- ŘŜ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΧύ  

- et enfin des conditions de rŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŀǳ ŎŜƴǘŜǊŜ 

ǾƛƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀƳƻƴǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘǎΦΦ  

  

  

/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ şǘǊŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ 

conditions et modalités de réalisation dŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎΣ ǉǳŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ 

Ŝǘ ŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜǎΦ ! ǘŜǊƳŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ Şǘŀōƭƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎ ǘŜƭƭŜǎ 

que notamment les études :  

- ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ 5w9![ύ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Τ  

- géotechniques,  

- hydrogéologiques et hydrauliques ;  

- όΧύΦ  
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  2.3/ « invariants » et « variants » du projet  

  

2.3.1/. les « invariants » du projet  

- réorganisation des circulations, des réseaux viaires et multimodaux :  

Á développer des trames viaires apaisées et perméables aux différentes 

mobilités/Requalifier et améliorer la sécurité des carrefours ;  
Á ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǊƻŎƘŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴΣ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ 

historique et des quartiers Marinela et Zubiburu ;  

Á prévoir des connexions et interfaces avec le réseau en transports 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻn au droit de la RD 810 (ligne express 3) et vers 

ƭŜ tƾƭŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ aǳƭǘƛƳƻŘŀƭ ŘŜ {!Lb¢-JEAN-DE-LUZ ;  

- récupération et recyclage fonciers après réorganisation des implantations bâties et 

des voiries ;  

- construction de logements en mixité sociale et de locaǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ 

(commerces et services) :  

Á prévoir un minimum de 75% de logements sociaux dans les opérations 

(dont des logements sociaux produits en BRS) ;  

Á typologie des logements devant répondre aux besoins des familles et des 
jeunes ;  

Á Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 

logements ;  

Á ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴκǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜ 

proximité et de service ;  
Á créer une halle de type « gourmande », ayant également vocation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Τ  

Á implantation si possible de petits ateliers productifs ;  

- réhabilitation et réaménagement des espaces publics qualitatifs : Á  créer des 

espaces publics généreux ;  

Á créer un parc public et travailler à al renaturation du site ;  

Á mettre en valeur la voie verte ;  
  

  

tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ restructuration du tissu urbain existant, avec la démolitionreconstruction 

ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴ Ŝƴ Ŏƻntinuité des opérations de Zubiburu réalisée dans les années 2000. Cette 

ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŀƳǇƭŜǳǊΦ  

  

/ŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭe PLH.  

  

/Ŝǎ ƛƴǾŀǊƛŀƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀƴŎŜǊ Ł 

court-moyen terme, les études complémentaires et préalables à la définition du projet de 

réaménagement du quartier. Le projet pourra être réalisé en plusieurs tranches opérationnelles afin de 

ƭŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƠƴŎƛŘŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ 

développement maîtrisé et durable.  
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Ces fondements constitutifs de la future opération de restructuration et de renouvellement urbain du 
ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴ Ł /L.h¦w9 ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭŜǎ 
acquisitions foncières nécessaires à la réalisation  ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦǳǘǳǊŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

  

  

2.3.2/. les « variants » du projet  

  

- ƭŜ Ǉƭŀƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ Τ  

- le descriptif des travaux ;  

- la surface et la location des fonciers récupérables ;  

- le nombre et la typologie des logements, locaux commerciaux et de service (qui 

seront étudiés, analysés et appréciés notamment en fonction de différents scenarii 

et des bilans financiers) ;  

- la localisation du parc public, de la halle et des équipements de stationnement ;  

- ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

  

5Ŝǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŀǊƛŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

  

Les études de programmation urbaine, architecturale et paysagère qui seront lancées par la 

Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǎ ǾŀǊƛŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 
répondant aux objectifs assignés à cette future opération.  

  

A ce jour, la collectivité ne dispose pas de projet avancé.   

  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

de réaménagement urbain, compte tenu des incertitudes qui pèsent sur la maîtrise foncière, et ses 

ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƻǶǘ.  

  

tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǎΩŀǊǊşǘŜǊΣ Ŝǘ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝƴ 

ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ŞǘǳŘƛŞΦ  

  

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƭŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ wŜǎǘŜƴǘ Ł définir les emprises 

réelles à acquérir.   

  

[ŀ ǎǳōǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǾŀǊƛŀƴǘǎ ǇǊƻǳǾŜ ǉǳŜ ƴƛ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ-.ŀǎǉǳŜΣ ƴƛ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ-
Basque (pétitionnaire) ne sont en possession des données et éléments caractérisant et détaillant le projet 

et sa consistance. La finalisation du projet nécessite la réalisation de nombreuses études préalables et 

complexes.  

  

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммн-

р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ  
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оκΦ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
 

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ 
le site seront diagnostiquées et analysées de manière plus approfondie dans les études de diagnostics 
Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 
Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜύ ŘƛǎǇƻǎŜǊŀ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ 
détaillés sur le projet gloōŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ  
  

  

[Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ƳşƳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /L.h¦w9Σ ŜƴǘǊŜ ǎƻƴ 

centre-ville historique, la Nivelle et les quartiers de Marinela et du Golf.  

  

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пΣуф ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴΣ ŎƻƴŦǊƻƴǘŜ Υ  

  

- au Nord Υ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ Řƛǘ ŘŜ ½ǳōƛōǳǊǳ Τ  

- Ł ƭΩ9ǎǘ : la rue Turnaco et le quartier Marinela ;  

- au Sud : la rue Errepira et la copropriété dite Marinela extension ;  

- Ł ƭΩhǳŜǎǘ : la voie ferrée Paris-Hendaye .  

  

  

Le site est un secteur bâti, plus ou moins densément selon les ilots qui le constituent, ilots délimités par 

un axe routier important (RD 810) auquel il est mal raccordé et la voie ferrée dite de Paris à Hendaye qui 

le longe dans un axe Nord/Sud.  

  

Il est desservi et maillé par de nombreuses voies routières (avenue Mitterrand, rue Bourousse, rue 
¢ǳǊƴŀŎƻΣ !ǾŜƴǳŜ 9ǊǊŜǇǊƛǊŀΣ ŀǾŜƴǳŜ 5ŜƭŀǳƴŀȅΧ) et par une voie douce située au pied du talus de la voie 

ferrée.  

  

Il ne possède pas de qualité architecturale particulière et son urbanisation résulte souvent de 

restructurations et reconstructions non concomitantes donnant des façades non coordonnées et un 

ensemble architectural désordonné.  

  

Des emprises sont non bâtiesΣ ǘŀƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǇǊŞŎƛǘŞǎ ǉǳΩŜƴ ŎǆǳǊ ƳşƳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

existante.  

  

Le tout confère au site, un aspect urbain, architectural et paysager de faible qualité, contradictoire avec 

la localisation et la visibilité de ce secteur.  

  

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǊŀ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ  

  

tƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŀƛǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ζ ŎŀǇǘŜǊ η ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘions de logements en secteur urbain et 

ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

ŘƛǎǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ 

SAINT-JEAN-DE-LUZ et CIBOURE.  
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Le renouvellement urbain de ce secteur, le confortement de sa vocation de centralité, la densification de 

cet espace ceinturé de voies et de constructions et déjà très bien desservi mais mal raccordé aux voies 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜ 

(logements, locaux commerciaux et de services), une mutualisation des espaces et des équipements 

collectifs et le retraitement des réseaux de déplacements automobiles en développant une alternative 

par les déplacements doux ou en transport en commun est une réponse à :  

- ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Τ  

- aux objectifs de limitation du mitage ;  

- Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ  

ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  

  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ bƛǾŜƭƭŜΦ [Ŝ ǉǳŀǊǘŜǊ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ 

ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ 

ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴt dudit réseau existant par rapport au programme 

global de constructions qui sera arrêté.  

  

Enfin, au Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI), applicable sur la commune de CIBOURE, le 
ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ όzone bleu clair). Le programme du futur projet prendra en 

considération les prescriptions de ce PPRi.  

  

[Ŝ ǎƻǳƘŀƛǘ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

ambitieuse en promouvant des modes de conception, de réalisation et de gestion respectueux de 

l'environnement.  

  

En matière d'aménagement, outre les préoccupations d'ordre paysager et d'image, cette démarche 

ƛƴŎƭǳǘ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ 

déplacements et ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ 

la demande en énergie.  

  

Ainsi, ce travail devra prendre en considération le positionnement du projet dans la zone urbaine 

concernée et dans son milieu naturel, notamment le bassin versant de la Nivelle et ses abords.  
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4/ Choix du projet  
  

  

Le projet présenté ne comporte pas plusieurs variantes.  

  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /L.h¦w9 ŘΩŀōƻǊŘ ǇǳƛǎΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ-Basque ont ciōƭŞ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ 

ƳşƳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩȅ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŜΣ ƭŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ 
et y permettre la construction entre autres de bâtiments mixtes logements/commerces et 

ōǳǊŜŀǳȄκƭƻŎŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ  

  

9ƭƭŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƛōƭŞ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎΣ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜǎΣ 

ǎǳǊŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǇŜǳ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

nouveƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

  

/Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 

ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ǳƴ ŎƻǶǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǊƻƘƛōƛǘƛŦ 

notamment.  

  

Le situation géographique et urbaine Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƛŘŞŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜΣ ƭŜǎ 

équipements publics viaires structurant du territoire y étant existants (grands axes routiers 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ ƎŀǊŜΣ ǾƻƛŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎΧύ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘe.  

  

Le choix du site est le fruit de réflexions déjà anciennes et retranscrites dans les PADD du PLU de CIBOURE 

Řƻƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΦ  

  

Les études de projet restent à réaliser. Elles devraient être lancées dans les prochains mois mais la 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŘŞƧŁ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Υ  

- Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀƴǘ ƭŀ ½!5 ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴ Τ  

- Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ t[¦ ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-41 5° du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ όt!t!DύΦ  

  

! ŎŜ ǎǘŀŘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ 

possible le projet de restructuration et de renouvellement urbain qui pourrait être défini par les études 

urbaines à lancer.  
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рκΦ ¦ƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ  

  

  

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ {!Lb¢-JEAN-DELUZ/CIBOURE 

ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /L.h¦w9 Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  

  

/Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
(requalification de la zone, réorganisation et rénovation des réseaux viaires et de viabilité, équipements 
publics, types de logements et de commercesΧύΣ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όcohérence 
ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
constructionsύΣ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ƻƴŞǊŜǳǎŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όnouvelles constructions/valorisations 
spéculatives).  
  

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƭŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

  

tƻǳǊ ŎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŘŞŎƛŘŞΣ ŀǾŜŎ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜΣ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ 

politique foncière active initiée dès 2015 par la commune. Des interventions ont déjà été réalisées par 
ƭΩ9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмрΣ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŀƳƛŀōƭŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǇŀǊ 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 5ƛŦŦŞǊŞ 

(DPZAD).  

  

DŜǇǳƛǎ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ 

études préalables de programmation et de faisabilité de ce projet de restructuration et de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴ όdélibération du conseil communautaire du 22 fév. 2020ύ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ 
ŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ Ł ǎƻƴ ǘƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ-Basque (délibération du conseil communautaire du 22 

fév. 2020), les acquisitions ont été poursuivies.  

  

[ΩŀƴƴƻƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀƛǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ǉǳƛΣ ǎΩȅ ŜƭƭŜǎ 

se concluaient, pourraient rendre la réalisation des objectifs poursuivis plus compliquée et surtout 

plus onéreuse.  
  

Il y a donc urgence à maîtriser les mutations foncières qui interviennent dans le périmètre, et ce, avant 

même que le projet futur soit défini.  
  

Comme il a déjà été indiqué plus avant, tous les biens compris dans le périmètre ne seront pas 

nécessairement acquis. Les études pré programmatiques permettront de déterminer plus précisément 
les biens et emprises à acquérir.   

  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ-Basque ne peut prendre le risque que des mutations 

ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƻōŞǊŜǊ Ŝǘ ǾƻƛǊŜ 

compromettre la réalisation de son projet qui, sur les plans économiques, sociaux (emplois), 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ  

  

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ 
ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes terrains et immeubles qui sont ou seront impactés 

par le futur projet.   

  

Les biens qui devront être acquis, car utiles à la réalisation des travaux qui seront définis par les études 

ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩόƭŜǎύ ŜƴǉǳşǘŜόǎύ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ(s) à venir.  
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[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ƭŀƛǎǎŜǊ ǇŜƴǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǉǳƛ 
ŎŜǊǘŜǎ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻǊŎŞŜ όŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴύ ŘŜ ōƛŜƴǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ 

ǉǳΩǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ  

  

[ŀ 5¦t ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ŘƻƴƴŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 

tant sur les questions de valeur (indemnités de remploi), de fiscalité (exonération sous conditions de 

ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ǉƭǳǎ-valueύΣ ǉǳŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ όdroit au 
relogement [pour les personnes (physiques ou morales] éligibles).  

  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ 

ǎǇŞŎǳƭŀǘƛŦǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ŀǳ ǇǊƛȄ ŦƻǊǘΣ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ Ŝǎǘ 

ŀƴƴƻƴŎŞ Ŝǘ ŀ ŦƻǊǘƛƻǊƛ ǉǳŀƴŘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Public Foncier Local Pays-Basque (EPFL Pays-Basque).  

  

!ǳǎǎƛΣ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 

a sollicité, a besoin :  

  

- de rendre public et opposŀōƭŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Τ  

- ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Τ  

  

ǎŀƴǎ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ǉǳŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǎƻƛǘ ŦƛƴŀƭƛǎŞ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ 

soient achevées.  

  

[ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ōƛŜƴǎ garantira la bonne réalisation de ce projet dans des conditions optimisées.  

  

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƭŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

  

Le passage de la phase amiable-préemption à la phase expropriation doit être continu.   

  

Le ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴ Ł /L.h¦w9 Ŝǎǘ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴǳΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Υ  

  

- ŘŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ŘŞƧŁ Şǘŀōƭƛǎ ŀǾŜŎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

foncière souvent à leur initiative. Si tous les propriétaires ne sont pas individuellement informés, 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ 

nombre ;  

  

- de communications institutionnelles sur cette opération, tant par voie de presse que de  

réunions publiques ;  

  

- des documents réglementaires arrêtés et rendus publics (Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ŘŜ /L.h¦w Řƻƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ 
comprenant un PADD mentionnant les objectifs poursuivis) et de documents cadres (Programme 
[ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ {/h¢Χ) ;  

  

- des délibérations du conseil communautaire approuvées dans sa séance du 22 fév. 2020 (ci- 

avant mentionnées) et rendues publiques, tout comme celles du conseil municipal de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /L.h¦w9 Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ-Basque ;  
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- ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 5ƛŦŦŞǊŞ ό½!5ύ ŘƛǘŜ ŘŜ  

ƭΩ9ƴŎŀƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴ нΦ  

  

  

La nécessaire acquisition des terrains préalablement Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ Υ  

  

- par ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘΩANTICIPER la maîtrise foncière des terrains destinés à la réalisation du projet 
Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ   

  

- ǇŀǊ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘΩéviter des comportements spéculatifs de vente et revente au prix fort, 

ŎƭŀǎǎƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŏƻƴƴǳǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ Ŝǎǘ ŀƴƴƻƴŎŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳ 

contraire pour la collectivité publique (au sens large) de maîtriser les valeurs foncières ;  

  

- ǇŀǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǘǊŝǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
afin de bien prendre en compte la situation des propriétaires et surtout des occupants qui 

doivent organiser leur avenir, ceux-ci étant majoritairement des professionnels avec par 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

  

  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όŁ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘǊŀƛǘ 

ǊƻǳƎŜ Ŏƻƴǘƛƴǳύ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ŀ ŎƻƴŦƛŞ Ł ƭΩEPFL Pays-.ŀǎǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ  

  

Tous les biens compris dans ce périmètre ne seront pas nécessairement acquis. Les études pré 
programmatiques permettront de déterminer plus précisément les biens et emprises à acquérir.  
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/ΩŜǎǘ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

  

  

  

[ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ōƛŜƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛǊŀ ŘƻƴŎ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
conditions optimisées de localisation et de prix.  
  

  

  



 

[Tapez ici] 
 

6/  [ΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  
  

[ΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ŘŞƎŀƎŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Υ  

  

Å ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ, 

transversal maintenant une mixité sociale et des fonctions sur le territoire ;  

  

Å ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƎŞǊŜǊ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 

ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 
mobilité et, la protection des sites naturels et remarquables de la commune ;  

  

Å ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴΣ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

des espaces publics et des voies de déplacement ;  

  

Å ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƴŀǊŎƘƛǉǳŜ όŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ 

paysagèreΣ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭύ Τ  

  

Å ǳƴŜ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ voiries et de 
ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

de commerces de proximité.  

   

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜƴŘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ 

ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘǎ-ŘǊƻƛǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ ¦ƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŀǾŝǊŜ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ réalisation du projet global.  

  

bƛ ƭŜ ŎƻǶǘ ŦƻƴŎƛŜǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƴƛ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ǉǳΩƛƭ ǇƻǊǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ŜȄŎŜǎǎƛŦǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 

ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜΦ  

  

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ  

  

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ [ƻŎŀƭ tŀȅǎ-Basque a sollicité, de Monsieur le Préfet des 

Pyrénées-!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ 

ζ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀires à la restructuration et au développement du quartier 
ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /L.h¦w9 η όŀǊǘΦ wΦ ммн-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴύΦ  

  

[ŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩ9tC[ tays-Basque. 

 
/ŜǘǘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎŜǊŀ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 
ŀƳƛŀōƭŜǎΦ [ŀ 5¦t ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ƳşƳŜ ǎƛ Ŝƭle en est un préalable 
indispensable.   
 

  



 

[Tapez ici] 
 

  

тκΦ LƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ  
  

  

  

  

  

  

A ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŞǘŀōƭƛǊŀ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎΣ Ŝǘ 

émettra un avis en précisant si celui-ci est favorable [éventuellement assorti de recommandation(s) ou 
de réserve(s)] ƻǳ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ƴŎŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /L.h¦w9Φ  

  

Ce rapport et ces conclusions comportant avis du Commissaire Enquêteur seront transmis par le 

Commissaire enquêteur au Préfet des Pyrénées-Atlantiques, puis par le Préfet des PyrénéesAtlantiques 

à :  
-  ƭΩ9tC[ tŀȅǎ-Basque (pétitionnaire) ; 
-  au Sous-Préfet de Bayonne ; -  au 
Maires de CIBOURE.  

  

[Ω9tC[ tŀȅǎ-Basque rédigera alors un rapport exposant des motifs et considérations justifiant le 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ 

développement du quartier de ƭΩ9ƴŎŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /L.h¦w9 Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŀ ŀǳ tǊŞŦŜǘ ŀǾŜŎ ǎŀ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

  

Le Préfet des Pyrénées-!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ŀƭƻǊǎ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŀǊ 

arrêté préfectoral.  

  

  

  

  

уκΦ !ƴƴŜȄŜ όǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ-Basque)  
  

  



 

 

  

  
  

  

  

  

  

EPFL Pays Basque : STATUTS  
  

Modifiés par délibération n°1 ς AG du 08 février 2019  

  

  

ARTICLE 1 : CREATION ς COMPOSITION - SIEGE  
  

Il est créé, en application des articles L.324-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ζ 
ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER LOCAL PAYS BASQUE » un établissement public foncier local à caractère 

industriel et commercial doté de la personnalité morale Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ   

  

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ ǎƻƴǘΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜΣ établissement 

ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ 
Département des Pyrénées Atlantiques et la Région Nouvelle Aquitaine).  

  

;ǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘΦ [онп-2-1 B créé par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 102 

ό±ύΣ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳΣ ŎŜŎƛ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜǎ мл 9t/L ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9tC[ 
tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ Ŝƴ ƭŀ ǎŜǳƭŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜΦ  

  

[Ŝ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ 2 Allée des Platanes à Bayonne.  

  

¦ƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ Ŝǎǘ ƧƻƛƴǘŜ ŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǘŀǘǳǘǎΦ   

  
Article L324-2-1 B  
Créé par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 102 (V)   
  
En cas de fusion des établissements publics de coopération intercommunale membres de l'établissement public foncier local en un seul 

établissement public de coopération intercommunale, l'établissement public foncier local est maintenu, sous réserve que l'établissement public de 

coopération intercommunale résultant de la fusion soit doté de la compétence en matière de programme local de l'habitat. En cas de fusion 

d'établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de programme local de l'habitat ou de fusion de communes, qui 

sont déjà membres d'un établissement public foncier local, l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune issu de la fusion 

est membre de plein droit de l'établissement public foncier local.   
  
NOTA :   
Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017, article 102-XIV : Ces dispositions sont applicables :   
1° Aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre créés à compter du 1er janvier 2017, en application des I et III de 

l'article 35 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, ou dont le périmètre a évolué à compter 

de cette même date en application du II du même article 35 ;   
2° Aux communes nouvelles créées à compter du 1er janvier 2017, en application de l'article L. 2113-2 du code général des collectivités territoriales.    



 

 

ARTICLE 2 ς COMPETENCES  
  

[Ω9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ  Ŝǎǘ ŎǊŞŞ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘϥŜƴƧŜǳȄ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement durables.   

  

Il met en place des stratégies foncières afin de mobiliser du foncier et de favoriser le développement 
durable et la lutte contre l'étalement urbain. Ces stratégies contribuent à la réalisation de logements, 

notamment de logements sociaux, en tenant compte des priorités définies par les programmes locaux de 
l'habitat.   

  

Dans le cadre de ses compétences, il peut contribuer au développement des activités économiques, à la 

politique de protection contre les risques technologiques et naturels ainsi que, à titre subsidiaire, à la 
préservation des espaces naturels et agricoles en coopération avec la société d'aménagement foncier et 

d'établissement rural et les autres organismes chargés de la préservation de ces espaces, au travers de 
conventions.   

  

[Ω9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊΣ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ 

toute personne publique, toute acquisition foncière ou immobilière en vue de la constitution de réserves 
foncières en application des articles L. 221-1 et L. 221-2 ou de la réalisation d'actions ou d'opérations 

d'aménagement au sens de l'article L. 300-1.   

  

Il peut également réaliser ou faire réaliser toutes les actions de nature à faciliter l'utilisation et 

l'aménagement ultérieur au sens du même article L. 300-1, des biens fonciers ou immobiliers acquis.  

  

Les acquisitions et cessions foncières et immobiliŝǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ 

compte ou pour le compte d'une collectivité territoriale, d'un établissement public de coopération 

intercommunale ou d'un syndicat mixte sont soumises aux dispositions relatives à la transparence des 
opérations immobilières de ces collectivités ou établissements.  

  

[Ω9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ ǇŜǳǘ ŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
d'observation foncière, notamment dans le cadre du dispositif d'observation foncière mentionné à l'article 

L. 302-1 du code de la construction et de l'habitation.   

  

{ŀǳŦ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǎǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭϥ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9tC[ 

Pays Basque ne peut être réalisée sans l'avis favorable de la commune sur le territoire de laquelle 

l'opération est prévue. Cet avis est réputé donné dans un délai de deux mois à compter de la saisine de la 
commune.   

  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜΣ ŀƎǊŞŞ hǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ CƻƴŎƛŜǊ {ƻƭƛŘŀƛǊŜ όhC{ύ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.329-1 du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ   

   
« Les organismes de foncier solidaire sont des organismes sans but lucratif agréés par le représentant de 

l'Etat dans la région, qui, pour tout ou partie de leur activité, ont pour objet d'acquérir et de gérer des 

terrains, bâtis ou non, en vue de réaliser des logements et des équipements collectifs conformément aux 

objectifs de l'article L. 301-1 du code de la construction et de l'habitation. 

Le représentant de l'Etat dans la région peut agréer un organisme existant et exerçant par ailleurs d'autres 

missions que celles définies au présent article.    
L'organisme de foncier solidaire reste propriétaire des terrains et consent au preneur, dans le cadre d'un 

bail de longue durée, s'il y a lieu avec obligation de construire ou de réhabiliter des constructions 



 

 

existantes, des droits réels en vue de la location ou de l'accession à la propriété des logements, à usage 

d'habitation principale ou à usage mixte professionnel et d'habitation principale, sous des conditions de 

plafond de ressources, de loyers et, le cas échéant, de prix de cession.   

L'organisme de foncier solidaire peut bénéficier de la décote prévue à l'article L. 3211-7 du code général 

de la propriété des personnes publiques.   

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article ».   

  

Le décret susmentionné est le décret n°2016-1215 du 12 septembre 2016 modifié. Ses articles sont codifiés 

aux articles R.329-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ōŀǳȄ ǊŞŜƭǎ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎ 
(BRS) sont quant à eux codifiés aux articles L.255-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

όƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлмс-985 du 20 juillet 2016 modifiée).   

  
  

ARTICLE 3 ς /I!at 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb ¢9wwL¢hwL![  
  

[Ω9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
communes qui en sont membres, Ŝǘ ŎŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩhC{Φ  

  

Lƭ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

menées Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci.  

  

  

ARTICLE 4 : DUREE  
  

[Ω9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƛƭƭƛƳƛǘŞŜΦ  

  

  

ARTICLE 5 : PREROGATIVES DE PUISSANCE PUBLIQUE  
  

tƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎΣ [Ω9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊΣ ǇŀǊ 

ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞǾƻƛǘ Ŝǘ ŀgir par voie d'expropriation.   

  

A l'intérieur des périmètres délimités en application de l'article L. 113-16, il peut procéder, en coopération 

avec la société d'aménagement foncier et d'établissement rural et après information des communes et des 
établissements publics de coopération intercommunale concernés, aux acquisitions foncières nécessaires 

à la protection d'espaces agricoles et naturels périurbains, le cas échéant en exerçant, à la demande et au 
nom du Département, le droit de préemption prévu par l'article L. 215-1 ou, en dehors des zones de 

préemption des espaces naturels sensibles, le droit de préemption prévu par le 9° de l'article L. 143-2 du 

code rural et de la pêche maritime.   

  

L'exercice du droit de préemption, en application du deuxième alinéa de l'article L. 210-1, s'inscrit dans le 

cadre de conventions passées avec le représentant de l'État dans le département.   

  

[Ω9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ ǇŜǳǘ ŀƎƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-пмΦ [Ω9tC[ 

Pays Basque gère les procédures de délaissement prévues aux articles L. 230-1 à L. 230-6 à la demande de 
ses collectivités.   

  



 

 

!w¢L/[9 с Υ twhDw!aa9 t[¦wL!bb¦9[ 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb  
  

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
réalisé par tranches annuelles. Celui-ci contient un bilan du précédent programme et définit les 

orientations, les objectifs et les méthodes ainsi que les moyens à mobiliser pour en permettre la réalisation.  

  

  

ARTICLE 7 : ADHESION DE NOUVEAUX MEMBRES  
  

[Ω9tC[ ŜȄŜǊŎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜΦ 
Les établissements publics de coopération intercommunale ou les communes venant à intégrer la 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ ŦŜǊƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ 
Basque.  

  

/ŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ 
Basque, à la vue de la délibération de ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀŎǘŀƴǘ ǎƻƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ  

  

  

ARTICLE 8 : RETRAIT  
  

/ƘŀǉǳŜ ƳŜƳōǊŜ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǎƻƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ 

ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

  

La délibération du Conseiƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴƻǘƛŦƛŞŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ 

délai de trois mois pour faire connaître leur avis.  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Řǳ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ 

bien la moitié des membres représentant le tiers de la population, le retrait intervient.  

  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ƭΩ9t/L ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ Ł ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ 

.ŀǎǉǳŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ŘŜǘǘŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ǇŀǊ 

une convention de retrait, signée entre les parties, et transmise à l'autorité supérieure.  

  

Le retrait du Département ou de la Région est de plein droit.  

  

  

!w¢L/[9 ф Υ /hath{L¢Lhb 59 [Ω!{{9a.[99 D9b9w![9  
  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ǇŀǊ нп ŘŞƭŞƎǳŞǎ 

titulaires et 24 délégués suppléants.  

  

Le Département des Pyrénées Atlantiques est représenté par deux délégués titulaires et deux délégués 

suppléants  

  

La Région Nouvelle Aquitaine est représentée par deux délégués titulaires et deux délégués suppléants.  

  

  

  



 

 

!w¢L/[9 мл Υ th¦±hLw{ 59 [Ω!{{9a.[99 D9b9w![9  
  

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ Şƭƛǘ Ŝƴ ǎƻƴ ǎŜƛƴ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎƻn 
installation.  

  

9ƭƭŜ ŘŞƭƛōŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƘƻǊǎ ŀǊǘƛŎƭŜ т Ŝǘ уΦ  

  

Elle approuve chaque année :  

  

- ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 

ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ  

  

- ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wонф-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ 
président, chaque année dans un délai de sƛȄ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ƭǳƛ ŀȅŀƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ  

   

{ŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩhC{ ǎƻƴǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Τ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛŞŜ 

ŀǳ ōŀƛƭ ǊŞŜƭ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řes baux réels solidaires conclus 

ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ȅ ǎƻƴǘ 
entièrement affectés, y compris les produits de cession.  

  

9ƭƭŜ ǾƻǘŜ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ł ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜΣ Ł ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ 
plus de la moitié des délégués présents ou représentés des communes ou des établissements publics de 

ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

 

!w¢L/[9 мм Υ Chb/¢Lhbb9a9b¢ 59 [Ω!{{9a.[EE GENERALE  
  

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ǎŜ ǊŞǳƴƛǘ Ŝƴ ǎŞŀƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴΦ  

  

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ !ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ Ŝǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻȅŜƴ ŘΩŃƎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 

ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ   

  

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŞƭƛōŝǊŜ ǾŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ όǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘǎύΣ ŀǳ 

moins, participent à la séance. Quand, après une première convocation faite au moins dix jours à l'avance, 
l'Assemblée Générale ne s'est pas réunie en nombre suffisant, la délibération est prise valablement sans 

condition de quorum après une seconde convocation.  

  

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŜƳǇşŎƘŞǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ Ł ǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 

ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмнм-20 du code général des collectivités territoriales.  

 

!w¢L/[9 мн Υ /hath{L¢Lhb 5¦ /hb{9L[ 5Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb  
  

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ Şƭǳǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΦ  

  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀtion par 24 délégués titulaires 

et 24 délégués suppléants.  



 

 

Le Département des Pyrénées-Atlantiques est représenté par 2 délégués (2 titulaires et 2 suppléants).  

  

La Région Nouvelle Aquitaine est représentée par 2 délégués (2 titulaires et 2 suppléants).  

  

[Ŝ ƳŀƴŘŀǘ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ   

  

Le suppléant remplace le titulaire pour quelque cause que ce soit.   

  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŎŜƭǳƛ-ci est complété par de nouveaux membres désignés 
de la même manière que ceux qu'ils remplacent pour le temps restant à couvrir jusqu'à la date normale 

d'expiration du mandat des prédécesseurs.  

  

[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǎƻǊǘŀƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞƭƛǊŜ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭΦ   

  
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩ!ǊǘΦ [Φ онп-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 

représentés au conseil d'administration, celui-ci exerce les attributions dévolues à l'assemblée générale.   

  

  

ARTICLE 13 : POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION  
  

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜ ǇŀǊ ǎŜǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ ! ŎŜǘ 
effet, notamment :  

  

1°) il élit en son sein un président et un ou plusieurs vice-présidents ;  

2°) il nomme le directeur sur proposition du président et met fin à ses fonctions dans les mêmes conditions 

;  

оϲύ ƛƭ ŘŞƭƛōŝǊŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ  

4°) il délibère sur le règlement intérieur ;  

рϲύ ƛƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŦƛȄŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

tranches annuelles ;  

сϲύ ƛƭ ǾƻǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Τ  

7°) il autorise les emprunts ;  

8°) il autorise le directeur à ester en justice ;  

фϲύ ƛƭ ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ŝǘ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Τ  

10°) il détermine les conditions de recrutement du personnel placé sous l'autorité du directeur général ;  

ммϲύ ƛƭ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ  
мнϲύ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [онп-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ [Ω¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ŘŞƭŞƎǳŜǊ ŀǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ 
droits de préemptiƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞŎƛǎŜΦ [Ŝ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘΦ   
  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǳȄ ǊŞŜƭǎ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ 

notamment :   
   
мϲύ ŘŞŎƛŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ǳƴ ōŀƛƭ ǊŞŜƭ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ό.w{ύ Τ  
нϲύ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ ǘŜƭǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊǳƴǘǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ 
ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀŦŦŜŎǘŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩhC{ Τ  



 

 

3°) arrête ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜΣ ŀŘǊŜǎǎŞ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǎƛȄ όсύ Ƴƻƛǎ Ł 
ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wонф-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘ 

ǇƻǳǊ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΤ  
4°) accepte les dons et autorise les acquisitions et cessions de biens mobiliers et immobiliers ; 5°) arrête le 
montant des redevances applicables pour chaque opération dans le cadre des baux réels solidaires avant 

leur signature par le président ;   
6°) arrête le buŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ .w{Σ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ 

et les ventes des charges foncières le cas échéant ainsi que ces conditions ;  
7°) délivre des agréments lors de la revente des droits réels sur les logements en BRS après  

vérification des conditions de revente et de ressources du sous-acquéreur ;  
8°) plus généralement tous les aspects de montage des opérations immobilières en BRS ou non.  
 

ARTICLE 14 : FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION  
  

Le Conseil d'Administration se réunit au moins deux fois par an.   

  

Il est convoqué par son président qui fixe l'ordre du jour et dirige les débats. Le président en place lors du 
renouvellement des organes dŞƭƛōŞǊŀƴǘǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ 

ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞƭƛǊŜ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭΦ [ŀ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘΣ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ 
du tiers au moins de ses membres adressée par écrit au président.  

  

Chaque admƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ 
ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ł ƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ƭϥƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

portées à la connaissance des membres du conseil au moins cinq jours francs à l'avance.  

  

Le Conseil d'Administration délibère valablement lorsque la moitié des membres, au moins, participent à 
la séance ou sont représentés. Quand, après une première convocation régulièrement faite, le Conseil 

d'Administration ne s'est pas réuni en nombre suffisant, la délibération est prise valablement sans 
condition de quorum après une seconde convocation.  

Les décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. En cas de partage égal des voix, la 
voix du président est prépondérante.  

  

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŜƳǇşŎƘŞǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ Ł ǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 
ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмнм-20 du code général des collectivités territoriales.  

Le Conseil d'Administration peut, sur un point précis de l'ordre du jour, inviter toute personne dont 

l'audition lui paraît utile.  

[Ŝ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŀǎǎƛǎǘŜƴǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŀǳȄ ǎŞŀƴŎŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 

d'Administration.  

  

ARTICLE 15 : FONCTIONS DU DIRECTEUR  
  

Le directeur général est chargé de l'instruction préalable des affaires qui sont de la compétence de 

ƭϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŀǎǎƛǎǘŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ Řϥ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ 
dont il prépare et exécute les décisions. En particulier, il prépare et présente le programme pluriannuel et 

les tranches annuelles d'intervention, ainsi que l'état prévisionnel des recettes et des dépenses.  

  

Il gère l'établissement, le représente, passe les contrats, este en justice après autorisation du Président, 
prépare et conclut les transactions. Il est ordonnateur des recettes et des dépenses. Il recrute le personnel 

et a autorité sur lui. Il peut déléguer sa signature.  



 

 

  

  

!w¢L/[9 мс Υ /haL¢9 /hb{¦[¢!¢LC 59 [ΩhC{  
  
[Ω9tC[ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀΣ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ hC{Σ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦΣ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ 

composé de partenaires, invités pour leurs compétences particulières.  

   

/Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǳȄ ǊŞŜƭǎ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ    

   

Pour mener à bien sa mission, il pourra proposer des études et des expertises.   

  
  

ARTICLE 17 : RESSOURCES  
  

[ΩŞǘŀǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘtes et des dépenses est établi, voté, réglé, et exécuté conformément aux 

dispositions du chapitre 1er du titre unique, du livre VI de la première partie du code général des 

collectivités territoriales.  

  

Les recettes de l'établissement comprennent notamment :  

  

1°) le produit de la taxe spéciale d'équipement mentionnée à l'article 1607 bis du code général des impôts 
;  

нϲύ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φолн-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘation ;  

оϲύ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ainsi que toutes autres personnes morales publiques ou privées intéressées  

4°) le produit des emprunts contractés;  

5°) la rémunération de ses prestations de services, les produits financiers, le produit de la gestion des biens 
entrés dans son patrimoine et le produit de la vente des biens et droits mobiliers et immobiliers ;  

сϲύ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ 
dont les redevances et loyers perçus notamment en sa qualité de bailleur en BRS ; 7°) le produit des dons 

et legs;  

8°) les apports avec ou sans droit de reprise, en nature ou en numéraire, de toute personne publique ou 
ǇǊƛǾŞΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wонф-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ  

фϲύ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎǎ 
et sociétés intéressées en exécution des conventions passées avec ceux-ci ;  

  
  

!w¢L/[9 му Υ /hat¢!.L[L¢9 9¢ /hb¢wh[9 59 [Ω9¢!.[L{{9a9b¢  
  

[Ŝ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘƛǊŜŎǘ Řǳ ǘǊŞǎƻǊ ƴƻƳƳŞ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Řǳ ǘǊŞǎƻǊƛŜǊ-payeur général.  

  

Les dispositions des articles L.1617-2, L.1617-3 et L.1617-5 du code général des collectivités territoriales 

ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ /Ŝƭǳƛ-ci est, en outre, soumis à la première partie du livre II du 

code des juridictions financières.  

[Ŝǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ contrôle de légalité prévu par les articles  
 



 

 

 
L 2131-1 à L 2131-11 du code général des collectivités territoriales.  

  

[ŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩ9tC[ Řƻƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9tC[Σ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ hC{ 

sans autonomie juridique et financière du budget principal EPFL.   

  

  

ARTICLE 19 Υ 5L{{h[¦¢Lhb 59 [Ω9¢!.[L{{9a9b¢ 9¢ [Lv¦L5!¢Lhb 59{ .L9b{  
  

[Ω9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Řƛǎǎƻǳǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŀǳ 
moins la moitié de la population des EPCI et des communes membres ou à la demande de la moitié des 

membres représentant au moins les deux tiers de la population des EPCI et communes membres.  

Après constatation que la demande de dissolution a obtenu la majorité qualifiée, le Conseil 

ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ dispositions relatives à la liquidation de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎƳŜǘ ǎŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǳ tǊŞŦŜǘ ǉǳƛ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ƭŀ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ 

publié au recueil des actes administratifs du département.  

Cet arrêté détermine, sous réseǊǾŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 

foncier est liquidé.  

  

!ǇǊŝǎ ǊŜǾŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜ 

constituant ou à tout acquéreur désigné par elles, et après remboursement des emprunts et autres dettes 

ŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ ŎǊŞŀƴŎƛŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǘǘŜǎ ŘǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘŜǳǊǎ ŘƛǾŜǊǎ Ł ƭΩ9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜΣ 
les fonds propres de ce dernier seront remboursés aux collectivités et Etablissements Publics de 

/ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Ł ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ   

  

Ces remboursements seront calculés, au prorata des participations versées par les contribuables des 
adƘŞǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀǳǊƻƴǘ Ǉǳ ǾŜǊǎŜǊ Ł ƭΩ9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜΦ  

  

[ŀ ŘŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9tC[ Řǳ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ōŀǳȄ ǊŞŜƭǎ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎ ȅ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉue les réserves prévues à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎΣ ǎŜǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ 

dans le respect des dispositions légales et réglementaires applicables.  

  

  

ARTICLE 20 : SUSPENSION ς w9¢w!L¢ 59 [Ω!Dw9a9b¢ 5ΩhC{  
  
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΣ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛ ŀǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ wŞƎƛƻƴΣ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ 

Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ōŀǳȄ ǊŞŜƭǎ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŎƻƴǎŜƴǘƛǎΦ 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŀƛƭ ǊŞŜƭ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴΦ  

  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9tC[ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΣ ƭes actifs affectés à 
des baux réels solidaires devront être cédés à un ou plusieurs organisme(s) de foncier solidaire agréé(s) 

ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŎŜΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ǳƴ ŀƴ ŀǇǊŝǎ 

ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞment.  

  



 

 

  

ARTICLE 21 : MODIFICATION DES STATUTS  
  

[Ŝǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎΣ ƘƻǊǎ ŀǊǘƛŎƭŜ т Ŝǘ уΣ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ǎǳǊ 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǾƻǘŜ ǎŜǊŀ Ŧŀƛǘ Ł ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ нκо ŘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 

ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ƻǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ηΦ   

  

[ŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ǾŀƭƛŘŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩ9tC[ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 
ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǾŀƭƛŘŜ  ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ 

ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎǘŀǘǳǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎΣ ŎŜŎƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƭŞƎal de trois mois qui lui est accordé.    

  




